


Le transfert des pouvoirs de police spéciale au président de PCI modifié au 23 juin 2020.



Avant la modification, il y avait un transfert automatique des pouvoirs de police spéciale des maires vers les présidents de EPCI : assainissement, collecte des déchets ménagers, aire d’accueil des gens du voyage, voirie ou encore habitat.
Les maires pouvaient alors refuser le transfert dans les 6 mois de l’installation du président de l’EPCI.
Le président de l’EPCI pouvait aussi lui renoncer à ce pouvoir de police spéciale pour l’ensemble des communes membres.

Le nouveau texte : 
· pas de transfert automatique avec l’élection du nouveau président de l’intercommunalité
· le transfert aura lieu au bout de 6 mois si le maire de la commune ne s’est pas opposé à ce transfert
· attention lorsque le transfert des pouvoirs avait été effectué pour le mandat 2014/2020, ce transfert est maintenu automatiquement. Il appartient au nouveau maire qui ne souhaite pas la reconduction de ce transfert voir de s’y opposer dans les 6 mois qui suivent l’élection du nouveau président de l’intercommunalité.

Ces modifications sont entrées en vigueur de manière rétroactive le 25 mai 2020.


 Sylvie Monnot conseils et formations  tous droits réservés  le 3 juillet 2020

